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• le décret n° 2019-564 du 6 juin 2019 relatif à la qualité des actions de la formation professionnelle ;

•  le décret n° 2019-565 du 6 juin 2019 relatif au référentiel national sur la qualité des actions concourant au développement des compétences ;

• le décret n° 2020-894 du 22 juillet 2020 portant diverses mesures en matière de formation professionnelle ;

•  l’arrêté du 6 juin 2019 relatif aux modalités d’audit associées au référentiel national mentionné à l’article D. 6316-1-1 du Code

du travail ;

•  l’arrêté du 24 juillet 2020 modifié portant modification des arrêtés du 06 juin 2019 relatifs aux modalités d’audit associées au référentiel nationala 
qualité et aux exigences pour l’accréditation des organismes certificatuers ;

• l'arrêté du 30 décembre 2021 fixant la date limite de financement pour les organismes de formation en cours de certification qualité au 1er janvier 
2022 et prolongeant l'autorisation de réaliser l'audit initial à distance ;

• Le guide de lecture du Référentiel national qualité publié sur le site du Ministère du Travail : 
https://travail-emploi.gouv.fr/demarches-ressources-documentaires/documentation-et-publications-officielles/guides/guide-referentiel-national-qualite ;

  
 

Le questions-réponses publié sur le site du Ministère du Travail ;
Le règlement d'usage de la marque française de garantie n°4704889 "Qualiopi" et sa charte d'usage publiés sur le site du Ministère du Travail : 
https://travail-emploi.gouv.fr/formation-professionnelle/acteurs-cadre-et-qualite-de-la-formation-professionnelle/qualiopi ;

•
•
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 Les conditions d’information du public sur les prestations proposées, les délais pour y accéder 
et les résultats obtenus

L’identification précise des objectifs des prestations proposées et l’adaptation de ces 
prestations aux publics bénéficiaires lors de la conception des prestations

 L’adaptation aux publics bénéficiaires des prestations et des modalités d’accueil, 
d’accompagnement, de suivi et d’évaluation mises en œuvre

 L’adéquation des moyens pédagogiques, techniques et d’encadrement aux prestations mises 
en œuvre

La qualification et le développement des connaissances et compétences des personnels 
chargés de mettre en œuvre les prestations

 L’inscription et l’investissement du prestataire dans son environnement professionnel

 Le recueil et la prise en compte des appréciations et des réclamations formulées par les parties 
prenantes aux prestations délivrées
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INFORMER LE PUBLIC
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 ÉLÉMENTS DE PREUVE INDICATIFS  MODES DE CONTRÔLE

BC : 

OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES NONCONFORMITÉS APPLICABLES

BC :

VAE : les contraintes et exigences de la démarche sont 
clairement formalisées et communiquées, notamment 
les modalités d’instruction et de faisabilité (c’est-à-
dire le processus à suivre pour effectuer la demande 
d’éligibilité). Concernant les diplômes de l’Education 
nationale, les modalités de l’étude personnalisée, partie 
intégrante de la recevabilité, sont communiquées.

    Cet indicateur peut donner lieu à une 
. Dans 

l’échantillon audité, une mineure est caractérisée 
par une information partiellement accessible 

u par l’absence ponctuelle et non répétitive de 
certains items dans la communication (en référence 
à l’obligation d’exhaustivité



                                   7

INFORMER LE PUBLIC
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 ÉLÉMENTS DE PREUVE INDICATIFS  MODES DE CONTRÔLE

Exemples d’indicateurs de résultats* :

CFA :  
 présents à l'examen

CBC :

VAE :

OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES NONCONFORMITÉS APPLICABLES

CFA :

Nouveaux entrants* : 

    Cet indicateur peut donner lieu à une 
. Dans 

l’échantillon audité, une mineure est caractérisée 
par une information insuffisamment détaillée.
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INFORMER LE PUBLIC

 NIVEAU 

ATTENDU

icert.fr

AF BC VAE CFA

 ÉLÉMENTS DE PREUVE INDICATIFS  MODES DE CONTRÔLE

OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES NONCONFORMITÉS APPLICABLES

Nouveaux entrants* :
   Cet indicateur peut donner lieu à une 

. Dans 
l’échantillon audité, une mineure est caractérisée 
par une information partiellement accessible 
(en référence à l’obigation d’information) ou par 
l’absence ponctuelle et non répétitive de certains 
items (à l’exclusion du taux d’obtention) dans 
la communication (en référence à l’obligation 
d’exhaustivité).

C
R

IT
ÈR

E 
1 

: i
n

fo
rm

er
 le

 p
u

b
lic

IN
D

IC
A

TE
U

R
 3

 : 
p

er
sp

ec
ti

ve
s 

d
e 

p
ar

co
u

rs



                                   7

 NIVEAU 

ATTENDU

AF BC VAE CFA

icert.fr

C
R

IT
ÈR

E 
2 

: c
o

n
ce

vo
ir

 le
s 

p
re

st
at

io
n

s
IN

D
IC

A
TE

U
R

 4
 : 

b
es

o
in

s 
d

es
 p

ar
ti

es
 p

re
n

an
te

s

 ÉLÉMENTS DE PREUVE INDICATIFS  MODES DE CONTRÔLE

VAE :

OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES NONCONFORMITÉS APPLICABLES

Dans le cas où le prestataire accueille un public en 

situation de handicap : 

BC :

CFA ou alternance* :

  Cet indicateur peut donner lieu à une 
 mais pas mineure.

U BENEFICIAIRE

CONCEVOIR LES PRESTATIONS
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 ÉLÉMENTS DE PREUVE INDICATIFS  MODES DE CONTRÔLE

VAE :

OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES NONCONFORMITÉS APPLICABLES

BC :

VAE :

CFA ou alternance* :

  Cet indicateur peut donner lieu à une 
 mais pas mineure.

Article L. 6311-1 du Code du travail relatif à l’objet de la formation professionnelle

CONCEVOIR LES PRESTATIONS
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 ÉLÉMENTS DE PREUVE INDICATIFS  MODES DE CONTRÔLE

Contenus :

Modalités :

VAE et formations certifiantes : 

OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES NONCONFORMITÉS APPLICABLES

  Cet indicateur peut donner lieu à une 
 mais pas mineure.

Article L. 6353-1 du Code du travail relatif à la convention
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CONCEVOIR LES PRESTATIONS
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 ÉLÉMENTS DE PREUVE INDICATIFS  MODES DE CONTRÔLE

OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES NONCONFORMITÉS APPLICABLES

  Cet indicateur peut donner lieu à une 
 mais pas mineure.
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CONCEVOIR LES PRESTATIONS
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 ÉLÉMENTS DE PREUVE INDICATIFS  MODES DE CONTRÔLE

OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES NONCONFORMITÉS APPLICABLES

  Cet indicateur peut donner lieu à une 
. Dans 

l’échantillon audité, une mineure est caractérisée 
par un dispositif existant mais incomplet.

CONCEVOIR LES PRESTATIONS
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AF BC VAE CFA

icert.fr

 NIVEAU 

ATTENDU

 ÉLÉMENTS DE PREUVE INDICATIFS  MODES DE CONTRÔLE

OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES NONCONFORMITÉS APPLICABLES

BC : 
   Cet indicateur peut donner lieu à une 

. Dans 
l’échantillon audité, une mineure est caractérisée 
par une information incomplète.
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Articles L. 6352-3 et L. 6352-5 du Code du travail relatifs au règlement intérieur

Article L. 6353-1 du Code du travail relatif à la convention

Articles L. 6353-8 et L. 6353-9 du Code du travail, relatifs aux informations à 

communiquer au bénéficiaire*

ADAPTER LES PRESTATIONS
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 ÉLÉMENTS DE PREUVE INDICATIFS  MODES DE CONTRÔLE

OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES NONCONFORMITÉS APPLICABLES

BC 

VAE :

CFA :

  Cet indicateur peut donner lieu à une 
 mais pas mineure.

Article D. 6313-3-1 du Code du travail relatif à la FOAD
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ADAPTER LES PRESTATIONS
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 ÉLÉMENTS DE PREUVE INDICATIFS  MODES DE CONTRÔLE

OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES NONCONFORMITÉS APPLICABLES

Nouveaux entrants* :

VAE :

  Cet indicateur peut donner lieu à une 
 mais pas mineure.

Article D. 6313-3-1 du Code du travail relatif à la FOAD

Décret n°2018-1330 relatif aux actions de formation et aux bilans de compétences 

(réalisation de l’action)

ADAPTER LES PRESTATIONS
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 ÉLÉMENTS DE PREUVE INDICATIFS  MODES DE CONTRÔLE

Alternance* :

OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES NONCONFORMITÉS APPLICABLES

CFA
  Cet indicateur peut donner lieu à 

. Dans 
l’échantillon audité, une mineure est caractérisée 
par une mise en œuvre partielle des mesures 
définies.
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ADAPTER LES PRESTATIONS
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 ÉLÉMENTS DE PREUVE INDICATIFS  MODES DE CONTRÔLE

OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES NONCONFORMITÉS APPLICABLES

Nouveaux entrants* :
  Cet indicateur peut donner lieu à une 

 Dans 
l’échantillon audité, une mineure est caractérisée 
par une mise en œuvre partielle des mesures 
définies.
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 ÉLÉMENTS DE PREUVE INDICATIFS  MODES DE CONTRÔLE

OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES NONCONFORMITÉS APPLICABLES

Nouveaux entrants*
  Cet indicateur peut donner lieu à une 

 mais pas mineure.

ADAPTER LES PRESTATIONS
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 ÉLÉMENTS DE PREUVE INDICATIFS  MODES DE CONTRÔLE

OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES NONCONFORMITÉS APPLICABLES

  Cet indicateur peut donner lieu à une 
 mais pas mineure.

ADAPTER LES PRESTATIONS
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 ÉLÉMENTS DE PREUVE INDICATIFS  MODES DE CONTRÔLE

OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES NONCONFORMITÉS APPLICABLES

VAE :
  Cet indicateur peut donner lieu à une 

 mais pas mineure.
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ADÉQUATION MOYENSPRESTATIONS
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 ÉLÉMENTS DE PREUVE INDICATIFS  MODES DE CONTRÔLE

Moyens humains :

Moyens techniques :

Environnement :

OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES NONCONFORMITÉS APPLICABLES

BC : 
   Cet indicateur peut donner lieu à une 

 Dans 
l’échantillon audité, une mineure est caractérisée 
par un défaut dans les moyens ponctuels et non 
répétitifs.
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ADÉQUATION MOYENSPRESTATIONS

 NIVEAU 

ATTENDU

AF BC VAE CFA

icert.fr
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 ÉLÉMENTS DE PREUVE INDICATIFS  MODES DE CONTRÔLE

Identification :

Missions :

Coordination :

OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES NONCONFORMITÉS APPLICABLES

VAE :

   Cet indicateur peut donner lieu à une 
. Dans 

l’échantillon audité, une mineure est caractérisée 
par un défaut ponctuel de coordination.
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ADÉQUATION MOYENSPRESTATIONS
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AF BC VAE CFA
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 ÉLÉMENTS DE PREUVE INDICATIFS  MODES DE CONTRÔLE

Ressources pédagogiques mises à disposition des 
bénéficiaires* : 

Appropriation :

BC :

OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES NONCONFORMITÉS APPLICABLES

Nouveaux entrants* :
  Cet indicateur peut donner lieu à une 

. Dans 
l’échantillon audité, une mineure est caractérisée 
par un défaut ponctuel et non répétitif dans les 
ressources et les moyens mis à disposition.
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ADÉQUATION MOYENSPRESTATIONS
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 ÉLÉMENTS DE PREUVE INDICATIFS  MODES DE CONTRÔLE

OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES NONCONFORMITÉS APPLICABLES

  Cet indicateur peut donner lieu à une 

Article L. 6231-3 du Code du travail relatif au conseil de perfectionnement
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PROFESSIONNALISER LES ÉQUIPES
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 ÉLÉMENTS DE PREUVE INDICATIFS  MODES DE CONTRÔLE

Détermination :

, fiche 
de poste.

Maîtrise/Mobilisation :

Evaluation :

OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES NONCONFORMITÉS APPLICABLES

VAE : 
  Cet indicateur peut donner lieu à une 

 mais pas mineure.
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PROFESSIONNALISER LES ÉQUIPES
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 ÉLÉMENTS DE PREUVE INDICATIFS  MODES DE CONTRÔLE

OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES NONCONFORMITÉS APPLICABLES

Nouveaux entrants* :
  Cet indicateur peut donner lieu à une 

 mais pas mineure.
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MAITRISE ENVIRONNEMENT PROFESSIONNEL
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 ÉLÉMENTS DE PREUVE INDICATIFS  MODES DE CONTRÔLE

VAE :

OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES NONCONFORMITÉS APPLICABLES

   Cet indicateur peut donner lieu à une   
.  Dans 

l’échantillon audité, une mineure est caractérisée 
par une exploitation partielle de la veille mise en 
place.
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MAITRISE ENVIRONNEMENT PROFESSIONNEL
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 ÉLÉMENTS DE PREUVE INDICATIFS  MODES DE CONTRÔLE

OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES NONCONFORMITÉS APPLICABLES

Nouveaux entrants* :
  Cet indicateur peut donner lieu à une  

. Dans 
l’échantillon audité, une mineure est caractérisée 
par une exploitation partielle de la veille mise en 
place.
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MAITRISE ENVIRONNEMENT PROFESSIONNEL
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icert.fr
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 ÉLÉMENTS DE PREUVE INDICATIFS  MODES DE CONTRÔLE

OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES NONCONFORMITÉS APPLICABLES

Nouveaux entrants* :
   Cet indicateur peut donner lieu à une  

. Dans 
l’échantillon audité, une mineure est caractérisée 
par une exploitation partielle de la veille mise en 
place.
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MAITRISE ENVIRONNEMENT PROFESSIONNEL

 NIVEAU 

ATTENDU

AF BC VAE CFA

icert.fr

 ÉLÉMENTS DE PREUVE INDICATIFS  MODES DE CONTRÔLE

OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES NONCONFORMITÉS APPLICABLES

Nouveaux entrants* : 
  Cet indicateur peut donner lieu à une   

 mais pas mineure.
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OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES NONCONFORMITÉS APPLICABLES

   Cet indicateur peut donner lieu à une  
 Dans 

l’échantillon audité, une mineure est 
caractérisée par un défaut ponctuel et non 
répétitif dans la mobilisation des partenaires.

.

PERIODES DE FORMATION EN 
SITUATION DE TRAVAIL
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BC :

Bénéficiaire*

Financeurs

Equipes 
pédagogiques

Entreprises

OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES NONCONFORMITÉS APPLICABLES

   Cet indicateur peut donner lieu à une 
. 

Dans l’échantillon audité, une mineure est 
caractérisée par une mise en œuvre partielle 
des mesures définies. En revanche, si les 
mesures définies sont partielle, cela donne 
lieu à une majeure.
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OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES NONCONFORMITÉS APPLICABLES

Nouveaux entrants* :
  Cet indicateur peut donner lieu à une   

 mais pas mineure.
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RAPPEL DES POINTS DE CONTRÔLE ISSUS
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Vérifié en audit aménagé

  Cet indicateur peut donner lieu à une 
 mais pas mineure.

AF BC VAE CFA

Vérifié en audit aménagé

AF BC VAE CFA

Vérifié en audit aménagé

NON-CONFORMITÉS APPLICABLES

  Cet indicateur peut donner lieu à une 
 mais pas mineure.

 CAS O  L’EXIGENCE EST SANS OBJET NON-CONFORMITÉS APPLICABLES

  Cet indicateur peut donner lieu à une 
non-conformité majeure mais pas mineure.
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